
 

 

 
 

 

 

 

Approbation du compte-rendu du conseil municipal du 8 décembre 2020. 
 

CADRE DE VIE 

Rapporteur : François LIET 

Point 1 – Convention à titre gratuit de raccordement et de gestion pour la 

mise en place d’un complément au système de vidéosurveillance avec la 

Communauté d’agglomération de Saint-Quentin-en-Yvelines 

Rapporteur : Éric NAUDIN 

Point 2 – Autorisation d’occupation du domaine public pour la pose d’un 

pylône de télécommunication Free mobile au stade du bois 

 

FINANCES 

Rapporteur : Laurent BURÇON 

Point 3 – Présentation et débat sur le rapport d’orientations budgétaires 2021 

Point 4 – Présentation du rapport d’activités de la société publique locale 

SEMAU – exercice 2019 

 

JEUNESSE 

Rapporteur : Sophie NICOLAS 

Point 5 – Règles d’attribution des bourses aux projets des jeunes 

maurepasiens 

 

PETITE ENFANCE 

Rapporteur : Hélène CLAUZIER 

Point 6 – Révision du règlement de fonctionnement des établissements 

d’accueil du jeune enfant (EAJE) 

 

RESSOURCES HUMAINES 

Rapporteur : Myriam DEBUCQUOIS 

Point 7 - Recrutement d’un agent non titulaire sur l’emploi de Directeur des 

Affaires juridiques 

 

SANTÉ 

Rapporteur : Emmanuel DUTAT 

Point 8 – Convention de réalisation de diagnostic et d’animation de territoire 

portant sur l’offre et le recours aux soins entre la ville de Maurepas, l’Agence 

régionale de santé et l’URPS médecins libéraux Ile-de-France 

 

SPORTS 

Rapporteur : Emmanuel DUTAT 

Point 9 – Règles de prise en charge des frais de transport des sportifs 

maurepasiens participant à des compétitions nationales 

 

URBANISME 

Rapporteur : François LIET 

Point 10 – Acquisition de la parcelle W 306 

Rapporteur : Caroline LAMOUREUX 

Point 11 – Étude de programmation pour la reconstruction de la halle du 

marché – modification des modalités de la concertation 

 

QUESTIONS DIVERSES 

 

DÉCISIONS 
 

CONSEIL MUNICIPAL 

2 FÉVRIER 2021 

19H30 – VISIOCONFÉRENCE 


